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Vos contacts :

Pour publier*

 ou consulter
une annonce légale : 
www.nr-legales.com
*paiement par CB sécurisé

nr-legales .com
Groupe La Nouvelle République

MARCHÉS
PUBLICS

•  Publication

•  Dématérialisation

•  Consultation et veille
     des appels d’offres

•  Assistance Juridique
    Marchés Publics

www.pro-marchespublics.com
Tél : 02 47 60 62 11

support@nr-pmp.com

Indre et Loire
Tel : 02 47 60 62 10

Loir et Cher
Tel : 02 47 60 62 10

Indre
Tel : 02 47 60 62 79

Vienne
Tel : 02 47 60 62 79

Deux-Sèvres
Tel : 02 47 60 62 10

ou par email 
aof@nr-communication.fr

Pour publier vos annonces légales et avis de marchés publics dans
la Nouvelle République, NRD, Centre Presse et autres presses habilitées :

E-mail :  aof@nr-communication.fr - Tél : 02 47 60 62 79 
NR Communication - 26, rue Alfred-de-Musset
BP 81228 – 37012 Tours Cedex 1

***********
Pour saisir ou consulter une annonce légale : www.nr-legales.com
Pour consulter un avis de marchés publics : www.pro-marchespublics.com

�$�1�1�2�1�&�(�6 ��e	�$��(�6

�(�Q�T�X�r�W�H�V �S�X�E���T�X�H�V �� ������Q�R�W�U�H���W�H�U�U��W�R��U�H���F�R�P

PREFECTURE DE L'INDREPREFECTURE DE L'INDRE
Commune d’OrsennesCommune d’Orsennes

ENQUÊTE PUBLIQUE
COMPLÉMENTAIRE

Par arrêté préfectoral n° 36-2020-09-03-003 du 3 septembre 2020, une enquête
publique complémentaire est prescrite du lundi 19 octobre 2020 - 09h00 au mardi 3 no-
vembre 2020 - 17h00 inclus, sur la mise à jour de la demande d’autorisation d’exploiter
un parc éolien sur le territoire de la commune d’Orsennes, présentée par la SAS Ferme
éolienne des Besses.

La mise à jour du dossier, déposée le 2 mars 2020 et complétée le 19 juin
2020, comprenant notamment une note de mise à jour, une actualisation du volet mi-
lieux naturels-faune-flore de l’étude d’impact environnementale, une reprise des effets
cumulés, un carnet de photomontages accompagné d’études complémentaires et l’avis
de l’autorité environnementale, est déposée en version papier à la mairie d’Orsennes
(commune siège de l’enquête publique). Un accès gratuit au dossier sur poste informa-
tique y est également mis à disposition. Le public pourra en prendre connaissance aux
heures habituelles d’ouverture de cette mairie et formuler des observations relatives à
cette mise à jour, sur le registre ouvert à cet effet à la mairie d’Orsennes.

Le dossier initial est mis, pour mémoire, à la disposition du public dans les
mêmes conditions.

Le dossier complet est également consultable sur le site internet des services de
l’État dans l’Indre à l’adresse : http://indre.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/I.
C.P.E/Dossiers-d-autorisation-ICPE

Le public pourra obtenir des informations sur le projet auprès de Madame Emilie
FUMEY, responsable développement éolien Grand-Ouest auprès de ABO WIND - 6 Bis
Avenue Jean Zay – 45000 ORLEANS – 02.38.52.21.71, pour le compte de la société
SAS Ferme éolienne des Besses, dont le siège est situé 2 rue du Libre Echange, CS
95893 – 31506 Toulouse Cedex 5.

L’avis des conseils municipaux des mairies suivantes ont été sollicités : Or-
sennes, commune siège, Badecon-le-Pin, La Buxerette, Chavin, Cluis, Cuzion, Gargi-
lesse-Dampierre, Gournay, Maillet, Malicornay, Montchevrier, Mouhers, Pommiers,
Saint-Plantaire, communes incluses dans le rayon d’affichage. Dès leur réception, ils
seront mis à disposition du public à la mairie d’Orsennes et sur le site internet des ser-
vices de l’État dans l’Indre, à l’adresse mentionnée plus haut.

Les commissaires enquêteurs suivants : M. François HERMIER (président), ju-
riste, expert agricole et foncier, M. Gilles BOURROUX, enseignant spécialisé en re-
traite, M. Bernard GAUDRON, cadre en entreprise retraité, ont été désignés en qualité
de membres de la commission d’enquête. En cas de défaillance de M. François HER-
MIER, la présidence de la commission sera assurée par M. Gilles BOURROUX.

Au moins un membre de cette commission se tiendra à la disposition du public, à
la mairie d’Orsennes aux jours et heures de permanence mentionnés ci-après :

• le lundi 19 octobre 2020 – de 09h00 à 12h00 ;
• le samedi 24 octobre 2020 – de 09h00 à 12h00 ;
• le mercredi 28 octobre 2020 – de 14h00 à 17h00 ;
• le vendredi 30 octobre 2020 – de 09h00 à 12h00 ;
• le mardi 3 novembre 2020 – de 14h00 à 17h00.
Afin d’assurer une permanence, la mairie d’Orsennes sera exceptionnellement

ouverte le samedi 24 octobre 2020 – de 09h00 à 12h00.
Les observations éventuelles sur la mise à jour du projet pourront être directe-

ment adressées à la commission d’enquête ou déposées à son attention, pendant toute
la durée de l’enquête à la mairie d’Orsennes, et au plus tard le mardi 3 novembre
2020 - 17h00 et seront annexées au registre d’enquête. Le public pourra également
transmettre ses observations et propositions par courriel à l’adresse suivante : pref-be-
ep-eolien-orsennes@indre.gouv.fr, dans les mêmes conditions de délais.

Le rapport complémentaire et les conclusions motivées au titre de l’enquête com-
plémentaire, de la commission d’enquête seront consultables, pendant un an à compter
de la décision finale de refus d’autorisation ou d’autorisation assortie de prescriptions, à
la mairie d’Orsennes, à la préfecture de l’Indre, Bureau de l’Environnement (sur ren-
dez-vous) et sur le site internet des services de l’État dans l’Indre à l’adresse mention-
née plus haut.

À l’issue de la procédure, le Préfet de l’Indre prendra, soit un arrêté de refus d’au-
torisation, soit un arrêté d’autorisation, assorti de prescriptions.
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Maître Stéphane VERLETMaître Stéphane VERLET
Notaire

4bis rue Molière - BP 214
36004 CHATEAUROUX Cedex

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte reçu par Maître Stéphane VERLET, Notaire à CHATEAUROUX

(Indre), 4 bis, rue Molière, enregistré à SIE CHATEAUROUX, le 23/09/2020,dossier
2020 00032975, référence 3604P01 2020 N 00364 a été constituée une société civile
immobilière ayant les caractéristiques suivantes :

La société a pour objet : l’acquisition, en état futur d’achèvement ou achevés,
l’apport, la propriété, la mise en valeur, la transformation, la construction, l’aménage-
ment, l’administration, la location et la vente (exceptionnelle) de tous biens et droits im-
mobiliers, ainsi que de tous biens et droits pouvant constituer l’accessoire, l’annexe ou
le complément des biens et droits immobiliers en question.

Dénomination sociale est : RÉ-ALITY.
Siège social : ARGENTON-SUR-CREUSE (36200), 3 rue André de Chauvigny.
La société est constituée pour une durée de 99 années
Capital social : MILLE EUROS (1 000,00 EUR).
Gérant associé : Madame Séverine TOUZET demeurant à ARGENTON-SUR-

CREUSE (36200) 3 rue André de Chauvigny.
Pour avis
Maître Stéphane VERLET.
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